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(54)  Dispositif  de  blocage  des  spires  d'une  bobine  à  air. 

(57)  Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  un 
dispositif  de  blocage  des  spires  d'une  bobine 
(2)  à  air,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
mandrin  (3)  centré  à  l'intérieur  de  la  bobine  (2), 
et  un  ensemble  mobile  (4,  5̂   52)  centré  à 
l'intérieur  du  mandrin  (3)  suivant  son  axe  longi- 
tudinal  (1)  permettant  le  passage  d'une  pre- 
mière  position  fixe  de  blocage  à  une  deuxième 
position  fixe  de  réglage,  et  inversement,  par 
rotation  de  l'ensemble  mobile  (4,  5̂   52)  à  l'inté- 
rieur  du  mandrin  (3)  en  modifiant  localement 
l'encombrement  extérieur  du  dispositif,  en 
regard  du  diamètre  intérieur  des  spires  de  la 
bobine  (2)  enroulées  autour  du  dispositif,  pour 
permettre  le  blocage  des  spires  les  unes  par 
rapport  aux  autres  localement  en  contact  sur  le 
dispositif,  ou  le  déblocage  des  spires  pour  libé- 
rer  les  spires  les  unes  par  rapport  aux  autres  et 
supprimer,  en  réglant  le  pas  entre  les  spires,  la 
résonance  mécanique  de  la  bobine  (2). 

Les  applications  vont  aux  filtres  LC  compor- 
^   tant  des  bobines  à  air. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
blocage  des  spires  d'une  bobine  à  air  destinée  à  être 
fixée  sur  une  carte  de  circuit  imprimé  équipée  de 
composants,  notamment  des  condensateurs  pour  la 
réalisation  de  filtres  à  self-inductance  et  capacité  ci- 
après  désignés  par  filtres  LC. 

Il  est  connu  pour  accorder  de  tels  filtres  de  faire 
varier  soit  la  self-inductance  de  la  bobine  soit  la  ca- 
pacité  du  condensateur. 

Pour  faire  varier  la  capacité  d'un  condensateur, 
un  procédé  connu  consiste  par  exemple  à  utiliser  un 
condensateur  de  réglage  à  air.  Un  autre  procédé 
consiste  à  utiliser  un  certain  nombre  de  condensa- 
teurs  de  valeurs  fixes  et  proches  les  unes  des  autres 
et  à  ajouter  ou  enlever  un  ou  plusieurs  condensateurs 
pour  obtenir  la  valeur  de  capacité  souhaitée. 

Dans  les  deux  cas,  l'encombrement  de  tels  dispo- 
sitifs  est  i  mportant  et  dans  le  dernier  cas  un  stock  i  m- 
portant  de  condensateurs  est  à  prévoir. 

Pour  faire  varier  la  self-inductance  d'une  bobine, 
un  procédé  connu,  pour  une  faible  puissance  mise  en 
jeu  dans  la  bobine,  consiste  par  exemple,  à  faire  va- 
rier  le  champ  magnétique  induit  par  la  bobine  à  l'aide 
d'un  noyau  de  ferrite  centré  dans  la  bobine. 

Ce  procédé  a  pour  inconvénient  de  ne  pas  être 
utilisable  pour  des  puissances  élevées  conduisant  à 
la  saturation  du  noyau  de  ferrite. 

Un  autre  procédé  consiste,  pour  faire  varier  la 
self-inductance  d'une  bobine,  à  modifier  le  pas  des 
spires  constituant  la  bobine,  c'est-à-dire  à  modifier 
l'écart  entre  chaque  spire  de  la  bobine.  Cependant, 
une  fois  réglé,  le  pas  des  spires  peut  varier  soit  acci- 
dentellement,  par  écrasement,  soit  à  la  suite  de  vibra- 
tions  mécaniques  importantes.  La  bobine  peut  alors 
entrer  en  résonance  mécanique  à  une  fréquence  dé- 
pendant  de  ses  dimensions,  ce  qui  se  traduit  par  un 
déréglage  de  l'accord  du  filtre  LC.  Il  est  connu  pour 
bloquer  les  spires  de  la  bobine  de  coller  des  cales  sur 
les  spires,  ce  qui  interdit  tout  ajustement  ultérieur  de 
la  self-inductance  de  la  bobine.  D'autre  part  des  cales 
de  dimensions  fixes  ne  permettent  pas  d'absorber 
les  écarts  sur  les  tolérances  de  fabrication. 

Le  but  de  l'invention  est  de  pallier  les  inconvé- 
nients  précités. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  blocage  des  spires  d'une  bobine  à  air,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  mandrin  centré  à  l'intérieur  de 
la  bobine  et  un  ensemble  mobile  centré  à  l'intérieur 
du  mandrin  suivant  son  axe  longitudinal  permettant  le 
passage  d'une  première  position  fixe  de  blocage  à 
une  deuxième  position  fixe  de  réglage,  et  inverse- 
ment,  par  rotation  de  l'ensemble  mobile  à  l'intérieur 
du  mandrin  en  modifiant  localement  l'encombrement 
extérieur  du  dispositif,  en  regard  du  diamètre  inté- 
rieur  des  spires  de  la  bobine  enroulées  autour  du  dis- 
positif,  pour  permettre  le  blocage  des  spires  les  unes 
par  rapport  aux  autres  localement  en  contact  sur  le 
dispositif,  ou  le  déblocage  des  spires  pour  libérer  les 

spires  les  unes  par  rapport  aux  autres  et  supprimer, 
en  réglant  le  pas  entre  les  spires,  la  résonance  mé- 
canique  de  la  bobine. 

L'invention  a  pour  avantages  qu'elle  permet  le  ré- 
5  glage  de  la  self-inductance  d'une  bobine  en  chan- 

geant  le  pas  des  spires  de  la  bobine,  le  blocage  des 
spires  entre  elles  après  réglage  et  le  maintien  de  la 
bobine  sur  la  carte  de  circuit  imprimé  absorbant  ainsi 
les  vibrations  mécaniques  de  la  bobine.  De  concep- 

10  tion  modulaire,elle  permet  en  outre,  de  s'adapter  à 
des  bobines  de  dimensions  variées. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  plus  clairement  à  l'aide  de  la 
description  qui  suit  faite  en  regard  des  dessins  an- 

15  nexés  qui  représentent: 
-  la  figure  1,  une  vue  en  perspective  d'un  pre- 

mier  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  selon 
l'invention  et  d'une  bobine  montée  sur  le  dispo- 
sitif, 

20  -  la  figure  2,  une  vue  éclatée  du  premier  mode  de 
réalisation  d'un  dispositif  selon  l'invention, 

-  la  figure  3,  une  vue  en  coupe  du  premier  mode 
de  réalisation  d'un  dispositif  selon  l'invention 
suivant  l'axe  A-A  de  la  figure  2, 

25  -  la  figure  4,  une  vue  éclatée  d'un  deuxième 
mode  de  réalisation  d'un  dispositif  selon  l'in- 
vention  et  d'une  bobine  montée  sur  le  disposi- 
tif,  et 

-  la  figure  5,  une  vue  en  coupe  du  deuxième 
30  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  selon  l'in- 

vention  suivant  l'axe  B-B  de  la  figure  4. 
Sur  ces  figures,  les  éléments  homologues  sont 

désignés  par  le  même  repère. 
La  figure  1  illustre  un  mode  de  réalisation  d'un 

35  dispositif  selon  l'invention  vu  en  perspective  dans  sa 
position  de  blocage  dont  l'axe  longitudinal  1  est  pa- 
rallèle  à  une  carte  de  circuit  imprimé  Cl  partiellement 
représentée  sur  laquelle  il  est  fixé.  Les  spires  d'une 
bobine  2  sont  enroulées  et  bloquées  autour  du  dispo- 

40  sitif  et  chaque  extrémité  de  la  bobine  est  fixée  sur  la 
carte  de  circuit  imprimé  Cl. 

La  figure  2,  représente  une  vue  éclatée  du  mode 
de  réalisation  précédent  d'un  dispositif  selon  l'inven- 
tion  dans  sa  position  de  blocage  permettant  de  visua- 

45  User  toutes  les  pièces  du  dispositif. 
Sur  cette  figure,  la  bobine  2  comporte  trois  spires 

qui  sont  représentées  partiellement  en  traits  in- 
terrompus. 

Un  support  de  bobinage,  ou  mandrin,  3  est  coupé 
50  suivant  son  axe  de  symétrie  longitudinal,  confondu 

avec  l'axe  longitudinal  1  du  dispositif,  et  fait  apparaî- 
tre  un  arbre  4  centré  sur  le  même  axe  1  et  deux 
barrettes  rectangulaires  5̂   et  52  disposées  symétri- 
quement  par  rapport  à  l'axe  1,  et  respectivement  sur 

55  une  génératrice  6̂   et  62  de  l'arbre  4.  Un  manchon 
élastique  7  enserre  l'ensemble  comportant  le  man- 
drin  3,  l'arbre  4  et  les  deux  barrettes  rectangulaires  5̂  
et  52.  Le  manchon  7  est  écrasé  entre  les  barrettes  5̂  

2 



3 EP  0  601  919  A1 4 

et  52  et  les  spires  de  la  bobine  2.  Un  premier  palier  8 
et  un  deuxième  palier  9  permettent  de  maintenir  et 
fixer  l'ensemble  précédent  en  position  horizontale  sur 
la  carte  de  circuit  imprimé  Cl.  Ainsi,  toute  déforma- 
tion  accidentelle  de  la  bobine  2  est  évitée. 

Les  deux  paliers  8  et  9  sont  fixés  respectivement 
sur  une  première  face  latérale  10  et  une  deuxième 
face  Iatérale11  du  mandrin  3.  L'arbre  4  est  réalisé  à 
partir  d'un  cylindre  dont  le  diamètre  est  adapté  au  dia- 
mètre  du  trou  central  aménagé  dans  le  mandrin  3  et 
centré  sur  l'axe  londitudinal  1  ,  de  façon  à  être  guidé 
en  rotation  à  l'intérieur  du  trou.  Une  première  face  pla- 
te  1  2  et  une  deuxième  face  plate  1  3  opposées  par  rap- 
port  à  l'axe  longitudinal  1  de  l'arbre  4  sont  dressées 
de  part  et  d'autre  de  l'arbre  4  réalisant  ainsi  deux  mé- 
plats  sur  toute  la  longueur  de  l'arbre  4.  Une  première 
extrémité  14  de  l'arbre  4  ressort  du  mandrin  3  sur  une 
longueur  déterminée  et  deux  méplats  15  et  16  adja- 
cents  aux  deux  précédents  12  et  13  sont  dressés  de 
part  et  d'autre  de  la  première  extrémité  14  pour  lui 
donner  une  section  carrée  incluse  dans  la  section 
quasi  cylindrique  de  l'arbre  4.  La  première  extrémité 
14  de  l'arbre  4  de  section  carrée  traverse  le  palier  8 
par  une  échancrure  17  en  forme  de  U  aménagée 
dans  la  partie  supérieure  du  palier  8  et  centrée  par 
rapporté  l'axe  longitudinal  1  du  dispositif  et  dépasse 
à  l'extérieurdu  palier  8  pour  permettre  la  rotation  ma- 
nuelle  de  l'arbre  4. 

L'échancrure  17  est  plus  large  que  l'extrémité  14 
de  section  carrée  de  l'arbre  4  pour  permettre  la  rota- 
tion  de  cette  extrémité  14  dans  l'échancrure  17  du 
palier  8.  Une  bride  plate  18,  vient  se  fixer  sur  la  partie 
plate  supérieure  du  palier  8  pour  recouvrir  l'échancru- 
re  17  et  bloquer  dans  une  position  fixe  par  rapport  au 
mandrin  3  l'arbre  4  dont  l'extrémité  14  de  section 
carrée  est  emprisonnée  dans  l'échancrure  17  du  pa- 
lier  8.  Les  différentes  pièces  constituant  le  dispositif 
selon  l'invention  sont  réalisées  dans  des  matériaux 
isolants  électriques  et  amagnétiques.  Le  manchon  7 
est  réalisé  par  exemple,  à  partir  d'une  mousse  silico- 
ne  et  les  autres  pièces  sont  réalisées,  par  exemple, 
en  plastique  injecté. 

Le  dispositif  selon  l'invention  possède  deux  po- 
sitions  fixes  :  une  position  dite  de  "réglage"  et  une  po- 
sition  dite  de  "blocage".  La  figure  2  illustre  le  premier 
mode  de  réalisation  d'un  dispositif  selon  l'invention 
dans  cette  dernière  position.  Chaque  barrettes  pla- 
tes  5i  et  52  de  forme  rectangulaire,  est  guidée  respec- 
tivement  à  l'intérieur  d'une  fente  19i  et  192  également 
rectangulaire  aménagée  dans  le  mandrin  3  et  repose 
respectivement  sur  la  génératrice  6̂   et  62  de  l'arbre 
4.  Dans  cette  position  les  barrettes  rectangulaires  5̂  
et  52  rassortent  en  saillie  du  mandrin  3.  La  hauteur 
des  barrettes  rectangulaires  5̂   et  52  dépend  du  dia- 
mètre  intérieur  des  spires  de  la  bobine  2.  A  partir  d'un 
même  mandrin  3,  les  barrettes  5̂   et  52  peuvent  être 
interchangées  avec  des  hauteurs  plus  ou  moins  gran- 
des  suivant  le  diamètre  intérieur  des  spires  de  la  bo- 

bines  2.  Le  manchon  élastique  7  de  forme  elliptique 
enserrant  le  mandrin  3  et  les  barrettes  5̂   et  52  est  par 
exemple  réalisé  à  partir  d'une  plaquette  en  mousse 
de  silicone  de  3  mm  d'épaisseur  dont  la  largeur 

5  correspond  au  minimum  à  la  distance  de  bobinage  de 
la  bobine  2,  et  dont  la  longueur  permet,  compte  tenu 
de  l'élasticité  du  matériau,  d'enrouler  la  plaquette  au- 
tour  de  l'ensemble  comportant  le  mandrin  3,  et  les 
deux  barrettes  5̂   et  52  en  saillie  du  mandrin  3.  Les 

10  deux  extrémités  de  la  plaquette  relatives  à  sa  lon- 
gueur  sont  collées  bord  à  bord,  par  exemple  par  vul- 
canisation,  et  forment  ainsi  un  manchon  7  fermé. 

Le  manchon  7  est  écrasé  dans  la  position  de  blo- 
cage  entre  le  mandrin  3  via  les  barrettes  5̂   et  52,  et 

15  l'intérieur  des  spires  de  la  bobine  2.  Les  spires  sont 
ainsi  bloquées  les  unes  par  rapport  aux  autres.  Le 
manchon  7  permet  en  outre,  de  maintenir  les  deux 
barrettes  5̂   et  52  à  l'intérieur  de  leur  fente  respective 
19i  et  192,  et  protège  le  conducteur  formant  les  spi- 

20  res,  des  arêtes  vives  des  barrettes  5̂   et  52  en  contact 
avec  les  spires.  Le  manchon  7  doit  être  en  outre  suf- 
fisamment  souple  pour  conserver,  après  blocage, 
des  spires  de  section  circulaire  et  un  pas  entre  spires 
déterminé  lors  du  réglage.  La  section  particulière, 

25  plus  haute  que  large,  du  mandrin  3  assure  le  blocage 
des  spires  sur  seulement  deux  génératrices  20̂   et 
202  symétriques  et  opposées  par  rapport  à  son  axe 
longitudinal  1  et  permet  ainsi  l'aération  de  la  bobine 
2  pour  son  refroidissement. 

30  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  premier 
mode  de  réalisation  d'un  dispositif  selon  l'invention 
suivant  un  axe  de  coupe  A-A  représenté  sur  la  figure 
2. 

Sur  cette  figure,  apparaissent  en  coupes  repré- 
35  sentées  par  des  hachures:  l'arbre  4,  le  mandrin  3,  les 

deux  barrettes  rectangulaires  5̂   et  52,  le  manchon  7 
représenté  en  trait  épais  et  la  bobine  2  dont  une  spire 
est  représentée  en  traits  interrompus.  Cette  figure 
montre  la  section  circulaire  de  la  spire  de  la  bobine  2. 

40  La  bobine2esten  contact  avec  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  seulement  sur  les  deux  génératrices  20̂   et 
202  correspondant  aux  deux  génératrices  6̂   et  62  de 
l'arbre  4  via  les  barrettes  5̂   et  52.  Le  deuxième  palier 
9  est  également  représenté  et  permet  de  constater 

45  que  l'encombrement  global  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  est  du  même  ordre  de  grandeur  que  la  bobine  2 
sans  le  dispositif. 

Une  déformation  accidentelle  de  la  bobine  2  peut 
dérégler  l'accord  du  filtre  LC  réalisé  à  partir  de  la  bo- 

50  bine  2  et  du  dispositif  selon  l'invention.  Il  estalors  né- 
cessaire  de  pouvoir  modifier  la  self-inductance  de  la 
bobine  2  pour  réaccorder  le  filtre  LC. 

Sachant  que  la  self-inductance  change  si  le  pas 
entre  spires  augmente  ou  diminue,  le  dispositif  selon 

55  l'invention,  permet  dans  une  deuxième  position  non 
représentée,  dite  de  réglage,  de  débloquer  les  spires 
les  unes  par  rapport  aux  autres  pour  modifier  leur 
pas.  Pour  ce  faire,  la  bride  plate  18  est  retirée  du  pa- 

3 



5 EP  0  601  919  A1 6 

lier  8  sur  lequel  elle  était  fixée  libérant  ainsi  la  premiè- 
re  extrémité  14  de  l'arbre  4  en  rotation. 

Une  rotation  de  90°  (1/4  de  tour)  dans  un  sens  ou 
l'autre  ramène  les  barrettes  rectangulaires  5̂   et  52 
vers  l'intérieur  du  mandrin  3  qui  reposent  alors  res- 
pectivement  sur  les  faces  plates,  ou  méplats,  12  et  13 
dressées  de  part  et  d'autre  de  l'arbre  4  libérant  ainsi 
les  spires  de  la  bobine  2. 

Le  réglage  du  pas  des  spires  est  alors  possible 
pour  réaccorder  le  filtre.  Une  fois  le  réglage  obtenu, 
le  passage  de  la  position  de  réglage  à  la  position  de 
blocage  se  fait  par  rotation  inverse  d'un  quart  de  tour 
de  l'arbre  4  et  la  bride  plate  18  est  fixée  sur  le  palier 
8  pour  l'immobilisation  complète  de  l'arbre  4  dans  le 
mandrin  3. 

Dans  le  mode  de  réalisation  précédent,  le  dispo- 
sitif  et  la  bobine  2  sont  montés  parallèlement  à  la  car- 
te  Cl  sur  laquelle  ils  sont  fixés. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation  suivant  la 
figure  4,  le  dispositif  et  la  bobine  2  sont  montés  per- 
pendiculairement  à  la  carte  Cl. 

Dans  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  le  man- 
drin  3  du  dispositif  selon  l'invention  est  fixé  perpen- 
diculairement  à  la  carte  Cl  par  l'intermédiaire  des 
trous  de  fixation  uti  lisés  dans  le  premier  mode  de  réa- 
lisation  pour  fixer  le  mandrin  3  sur  le  deuxième  palier 
9  qui  n'est  pas  utilisé  dans  ce  deuxième  mode  de  réa- 
lisation. 

De  même,  le  premier  palier  8  et  la  bride  1  8  ne  sont 
pas  utilisés. 

Pour  assurer  l'immobilisation  complète  de  l'arbre 
4  dans  le  mandrin  3,  une  bride  plate  21  est  fixée  sur 
le  mandrin  par  l'intermédiaire  des  trous  de  fixation 
utilisés  dans  le  .premier  mode  de  réalisation  pour 
fixer  le  mandrin  3  sur  le  premier  palier  8.  La  bride  21 
est  percée  d'un  orifice  22  carré  dont  les  dimensions 
correspondent  à  celles  de  l'extrémité  14  de  l'arbre  4, 
centré  sur  l'axe  longitudinal  1  du  mandrin  3. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  selon  le  deuxiè- 
me  mode  de  réalisation  étant  identique  au  fonction- 
nement  du  dispositif  selon  le  premier  mode  de  réali- 
sation,  il  ne  sera  donc  pas  redécrit. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  blocage  des  spires  d'une  bobine  (2) 
à  air,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  mandrin 
(3)  centré  à  l'intérieur  de  la  bobine  (2),  et  un  en- 
semble  mobile  (4,  5  ̂ 52)  centré  à  l'intérieur  du 
mandrin  (3)  suivant  son  axe  longitudinal  (1)  per- 
mettant  le  passage  d'une  première  position  fixe 
de  blocage  à  une  deuxième  position  fixe  de  régla- 
ge,  et  inversement,  par  rotation  de  l'ensemble 
mobile  (4,  5̂   52)  à  l'intérieur  du  mandrin  (3)  en 
modifiant  localement  l'encombrement  extérieur 
du  dispositif,  en  regard  du  diamètre  intérieur  des 
spires  de  la  bobine  (2)  enroulées  autour  du  dis- 

positif,  pour  permettre  le  blocage  des  spires  les 
unes  par  rapport  aux  autres  localement  en 
contact  sur  le  dispositif,  ou  le  déblocage  des  spi- 
res  pour  libérer  les  spires  les  unes  par  rapport 

5  aux  autres  et  supprimer,  en  réglant  le  pas  entre 
les  spires,  la  résonance  mécanique  de  la  bobine 
(2)  . 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
10  ce  que  l'ensemble  mobile  comporte  un  arbre  (4) 

de  forme  cylindrique  centré  à  l'intérieur  du  man- 
drin  (3)  suivant  son  axe  longitudinal  (1)et  modifié 
pour  permettre  lors  de  sa  rotation  un  mouvement 
de  translation  suivant  une  direction  perpendicu- 

15  laire  à  l'axe  (1)  d'au  moins  deux  pièces  (5  ̂ 52) 
guidées  dans  le  mandrin  (3),  symétriques  par 
rapport  à  l'axe  (1)  et  maintenues  solidaires  du 
mandrin  (3)  par  un  manchon  élastique  (7)  entou- 
rant  l'ensemble  mobile  (4,  5  ̂ 52),  et  reposant  sur 

20  l'arbre  (4)  dont  au  moins  une  extrémité  (14)  de 
section  carrée  incluse  dans  la  section  de  l'arbre 
(4)  ressort  à  l'extérieur  du  mandrin  (3)  pour  per- 
mettre  la  rotation  de  l'arbre  (4)  et  le  maintien  en 
position  de  blocage  ou  de  réglage  du  dispositif 

25  après  rotation. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  pièces  (5  ̂ 52)  guidées  dans  le 
mandrin  (3)  sont  des  barrettes  rectangulaires 

30  guidées  respectivement  dans  des  fentes  rectan- 
gulaires  (19  ̂ 192)  aménagées  dans  le  mandrin 
(3)  et  dont  les  grandes  dimensions  reposent  res- 
pectivement  sur  une  génératrice  (6  ̂ 62)  de  l'ar- 
bre  (4)  et  dont  les  petites  dimensions  sont  déter- 

35  minées  pour  que  chaque  barrette  appuie  respec- 
tivement  sur  l'intérieur  des  spires  de  la  bobine  (2) 
suivant  une  génératrice  (20  ̂ 202). 

4.  Dispositif  sleon  l'une  quelconque  des  revendica- 
40  tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  longitudi- 

nal  (1)  du  mandrin  (3)  est  parallèle  à  la  carte  de 
circuit  imprimé  (Cl),  en  ce  que  le  mandrin  (3)  est 
fixé  sur  une  carte  (Cl)  par  l'intermédiaire  d'un 
premier  palier  (8)  et  d'un  deuxième  palier  (9)  fixés 

45  respectivement  sur  une  première  face  latérale 
(10)  et  sur  une  deuxième  face  latérale  (11)  du 
mandrin  (3),  et  en  ce  que  le  premier  palier  (8) 
comporte  une  échancrure  (17)  aménagée  pour 
recevoir  l'extrémité  (14)  de  section  carrée  de  l'ar- 

50  bre  (4)  et  permettre  le  passage  de  la  position  de 
réglage  à  la  position  de  blocage,  et  inversement, 
ainsi  que  le  blocage  en  position  par  l'intermédiai- 
re  d'une  bride  plate  (1  8)  fixée  sur  le  premier  palier 
(8)  de  manière  à  emprisonner  l'extrémité  (14)  de 

55  l'arbre  (4)  dans  l'échancrure  (17). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  longitudi- 

4 
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nal  (1)  du  mandrin  (3)  est  perpendiculaire  à  une 
carte  de  circuit  imprimé  (Cl),  en  ce  que  le  man- 
drin  (3)  est  fixé  par  sa  deuxième  face  latérale  (11) 
sur  la  carte  (Cl),  et  en  ce  qu'il  comporte  une  bride 
plate  (21  )  percée  d'un  orifice  (22)  centré  par  rap-  5 
port  à  l'axe  (1)  dont  les  dimensions  et  la  forme 
permettent  de  recevoir  et  de  bloquer  en  position 
l'extrémité  (14)  de  l'arbre  (4). 

6.  Utilisation  du  dispositif  selon  l'une  quelconque  10 
des  revendications  1  à  5  à  la  réalisation  d'un  filtre 
LC  accordable. 
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